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3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations
au titre d'un emploi salarié exercé à bord d'un navire ou d'un aéronef exploité en tra-
fic international par une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que
dans cet État.

ARTICLE 16

Tantièmes

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu'un résident
d'un État contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil d'administration ou
de surveillance ou d'un organe analogue d'une société qui est un résident de l'autre
État contractant, sont imposables dans cet autre Etat.

ARTICLE 17

Artistes et sportifs

1. Nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, les revenus que les artis-
tes du spectable, tels les artistes de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision
et les musiciens, ainsi que les sportifs, retirent de leurs activités personnelles en cette
qualité sont imposables dans l'Etat contractant où ces activités sont exercées.

2. Lorsque le revenu d'activités exercées personnellement, et en cette qualité,
par un artiste du spectable ou un sportif est attribué à une autre personne que
l'artiste ou le sportif lui-même, il peut, nonobstant les dispositions des articles 7, 14
et 15, être imposé dans l'État contractant où sont exercées les activités de l'artiste ou
du sportif.

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas:

a) aux revenus que des artistes du spectacle ou des sportifs tirent d'activités
exercées dans un État contractant si le séjour dans cet Etat est financé pour
une large part au moyen des fonds publics de l'autre Etat contractant, y
compris une subdivision politique, une collectivité locale ou un organisme de
droit public de cet État;

b) aux revenus tirés d'un État contractant par une organisation sans but lucra-
tif de l'autre État contractant qui est financée pour une large part au moyen
des fonds publics de cet autre Etat, y compris une subdivision politique, une
collectivité locale ou un organisme de droit public de cet État.

ARTICLE 18

Pensions et rentes

1. Les pensions et les rentes provenant d'un État contactant et payées à un
résident de l'autre État contractant sont imposables dans cet Etat.


